
M. Antoine HEINTZELMANN 
a fêté ses 90 ans le 12 juin 2025 
entouré de sa famille.
Désiré OESTERLE, 2ème 
adjoint, et Richard MASTIO, 

félicité et lui ont remis le cadeau 

          

OUVERTURE de la Mairie :
Lundi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 18h00 - Mardi de 8h00 à 12h00 - Jeudi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 18h00

Tél : 03 88 94 81 11 - messagerie : contact@neewiller.fr - site : www.neewiller.fr

Permanence de Mme le Maire : jeudi de 10h à 11h et les adjoints : sur RDV

BULLETINESTIVAL
NEEWILLER-PRES-LAUTERBOURG n°021

M. André WEBER a fêté ses 
80 ans le 18 avril 2025
entouré de sa famille.            
A cette occasion, Monique 
LICHTEBLAU, le maire et un 
conseiller municipal, Bruno 

remis le c

M. Albert HEINTZ a fêté ses 90 ans 
le 7 juillet 2025 entouré de sa 
famille. A cette occasion, Monique 
LICHTEBLAU, le maire, Vincent 
CLAUSS 1er adjoint et Richard 
MASTIO 
félicité et lui ont remis le cadeau 



PIQUE-NIQUE 2025

Le 10ème pique-nique des Neewillerois c'est déroulé
le 28 juin, par un temps idéal, comme à l'accoutumée,   
les villageois ont partagé leurs victuailles et leur
bonne humeur.

Vous avez envie de donner un peu de votre temps pour aider
nos personnes accueillies ? Nous sommes à la recherche de

Disponible le samedi matin de 8h à 12h en équipe une fois tous
les 15 jours ou selon disponibilités.
Merci de prendre contact par téléphone au:
03.90.55.07.17 ou par mail à ad67.lauterbourg@restosducoeur.org

Voici ce qui a été déposé à côté des conteneurs biodéchets !
Nous vous rappelons que seuls les déchets alimentaires vont dans ses bacs.
Les emballages (métalliques, en cartons, en plastiques), les briques 
alimentaires et tous les papiers vont dans le bac de tri (poubelles bleues ou 
jaunes).
Pensez à bien trier vos déchets !

Le secrétariat de la mairie sera fermé du lundi 4 au jeudi 21 août inclus

mairieurgence@gmail.com

VISITES GUIDÉES À PIED DANS LA RÉSERVE NATURELLE DU DELTA DE LA SAUER                  
Organisées par le Conservatoire d'espaces naturels d'Alsace

Lieu de départ : RDV au parking de la RN du Delta de la Sauer à Munchhausen urlr.me/P78n4y

Ouverte aux enfants : jeudi 10 juillet, 16h-18h (maximum 20 personnes)
Venez découvrir les habitants de la Réserve naturelle du delta de la Sauer à travers les contes et légendes. 
De l'origine des moustiques aux particularités des chênes en passant par le Hockemann, vous ne verrez 
plus ce lieu de la même façon.

Mercredis 16 et 23 juillet, 9h-12h (maximum 20 personnes)
Un garde-animateur du Conservatoire d'Espaces Naturels d'Alsace va vous guider à travers cet espace 
protégé et vous présenter sa faune, sa flore et la réglementation particulière qui s'y applique.

La réserve naturelle regorge de véritables joyaux : sa mosaïque de milieux, comme les roselières, les bras 
morts du Rhin, les cariçaies, les prairies inondables, les vasières, les saulaies, vous emporteront dans un 
site unique en Alsace ! 

INSCRIPTION OBLIGATOIRE à l'Office de Tourisme du Pays de Seltz-Lauterbourg : info@tourisme-
seltzlauterbourg.fr 03 88 05 59 79



M. FRITZ Armand 72 ans le 06/07

M. HEINTZ Albert 90 ans le 07/07

M. WILDBRET Karl 73 ans le 10/07

M. KLAUSS Siegfried 77 ans le 13/07 

Mme ZERR Jacqueline 80 ans le 13/07

M. JENKNER Charles 74 ans le 17/07

Mme SEEBACH Françoise 71 ans le 19/07

M. PONS Georges 80 ans le 31/07

Û

M. MASTIO ALFRED 84 ans le 02/08

M. BUSCH Harald 74 ans le 03/08

M. PLIQUE Michel 70 ans le 03/08

Mme DILLMANN Clothilde 70 ans le 07/08

Mme HELLBARTH-BUSCH Barbara 71 ans le 10/08

Mme SOYDINC Sabahat 70 ans le 11/08

Mme KLAUSS Evelinde 78 ans le 13/08

Mme MASTIO Simone 76 ans le 14/08

Mme WERLING Michèle 77 ans le 15/08

M. HOFFARTH Gérard 79 ans le 18/08

M. WERLING Christian 79 ans le 25/08

M. STUBER Jean-Claude 89 ans le 29/08

SEPTEMBRE

Mme HOFFARTH Antoinette 74 ans le 02/09

Mme ZERR Annie 82 ans le 09/09

M. RAIFARTH Werner 72 ans le 10/09

Mme STÖRK Eliane 84 ans le 19/09

Mme PONS Anny 79 ans le 29/09

M. MASTIO Michel 80 ans le 30/09

Lundi 14 juillet à 10h30 aura lieu la cérémonie commémorative
devant le monument aux morts avec dépôt de gerbe.

par la municipalité dans la salle polyvalente.



En savoir plus sur le Pass Groupe Week-end : 

https://www.ter.sncf.com/grand-est/tarifs-cartes/tarifs-regionaux/pass-groupe-week-end 

Restez informés avec Fluo Grand Est : 

https://www.fluo.grandest.fr/actualites/pass-groupe-week-end/

_______________________________________________

Pass Jeune Grand Est/Grenzenlos : le voyage sans frontières
Destiné aux moins de 28 ans, ce pass permet de voyager en illimité dans les trains et autocars du réseau Fluo Grand 

-Wurtemberg, de Rhénanie- seulement 29 
-allemands.

En vente depuis le 4 juin 2025 : https://www.ter.sncf.com/grand-est/tarifs-cartes/bons-plans/pass-jeune

Les avantages
Voyages en illimité dans les trains et autocars du réseau Fluo
Valable dans les trains régionaux du Bade-Wurtemberg, de Rhénanie-Palatinat et de Sarre.
Jusqu'à 27 ans inclus
Valable 1 mois

Modalités de voyage

Pour emprunter les trains ayant pour départ ou destination Paris, vous devez 
(dans "Cartes TER Régionales", sélectionnez le tarif 

"Grand Est - Pass Jeune Grand Est Grenzenlos).

é é é é



LISTE DES DELIBERATIONS DES CONSEILS MUNICIPAUX DU 15/05/2025 
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Mme le Maire tient à informer les membres du Conseil que les articles R2333-105-1, R2333-105-2, R2333 108, et 
R2333-114-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) fixent le régime des redevances dues aux 
communes, EPCI, syndicats mixtes et aux départements pour l'occupation provisoire de leur domaine public par 
les chantiers de travaux sur des ouvrages des réseaux de transport et de distribution d'électricité et de gaz et aux 

 
Elle propose au Conseil :  
- 
travaux sur des ouvrages des réseaux de transport et de distribution d'électricité et de gaz ;  
- -ci 

 
  
Le Conseil municipal, entendu cet exposé et après avoir délibéré :  

public par les chantiers provisoires de travaux sur des ouvrages des réseaux de transport et de distribution 
d'électricité et de gaz. Cette mesur

 
 

 
 

Fixation du nombre et de la répartition des sièges du conseil communautaire de la communauté 
 

Le Maire rappelle au conseil municipal que la composition de la communauté sera fixée selon les modalités 
-6-1 du CGCT. 

Ainsi, la composition du conseil communautaire de la communauté de communes de la Plaine du Rhin 
pourrait être fixée, à compter du prochain renouvellement général des conseils municipaux :  

 
Le Conseil, après en avoir délibéré, 

Par 12 voix pour, 0 voix contre, et 0 abstention 

 

 



 

 

Décide de fixer, à 31 le nombre de sièges du conseil communautaire de la communauté de communes de 
la Plaine du Rhin, réparti comme suit: 

 

 
 

 

Autorise  

 

Néewiller-près- -Rhin  
 

-près-
Secours du Bas-Rhin et autoris  
 
Accueil des hôtes de Saint-Sulpice-les-Feuilles  tarifs petit déjeuner  
Dans la délibération DCM202504036 du 03 avril 2024 : Accueil des hôtes de Saint-Sulpice-les-Feuilles  tarifs, le 

 
Le Conseil Municipal décide de demander une participation financière pour les participants locaux selon les critères 
suivants :  
Cartes pour la manifestation pour les personnes hébergeant des hôtes :  
Petit déjeuner  

 
 

 
 

Conseil municipal en prend acte. 
 

Nom des communes 
membres 

Populations 
municipales 

(*ordre 
décroissant de 

population) 

Nombre de conseillers 
communautaires titulaires 

Seltz 3 168 5 
Lauterbourg 2 336 4 

Mothern 1 927 3 
Beinheim 1 904 3 

Niederlauterbach 941 2 
Niederroedern 894 1 
Scheibenhard 875 1 
Munchhausen 799 1 

Neewiller près Lauterbourg 653 1 
Salmbach 589 1 
Trimbach 582 1 

Oberlauterbach 549 1 
Schaffhouse près Seltz 549 1 

Wintzenbach 525 1 
Siegen 516 1 

Buhl 508 1 
Kesseldorf 450 1 

Eberbach - Seltz 433 1 
Croettwiller 181 1 



Cette année, le spectacle était sur le thème du tour du monde.

au sein du RPI. Nous lui souhaitons une belle continuation dans sa future 
école à Gambsheim.



Durant le week-

Feuilles ont séjourné à Néewiller/L pour célébrer le 21ème 

échange entre nos deux communes. Nous avons pu passer de bons 

moments conviviaux. Lors du conseil municipal exceptionnel du 

dimanche 1er juin, ils nous ont invité dans 2 

ans pour leur rendre visite dans le Limousin. 

Merci à toutes les personnes qui les ont accueillis.

Arrêté préfectoral du 02 juillet 2025 portant restriction ou interdiction 
-Rhin pour 



 
 
 

 
 (Ambrosia artemisiifolia Ambroisie trifide (Ambrosia trifida L.) 

Ambroisie à épis lisse (Ambrosia psilostachya DC.) sont des plantes invasives originaires 

agricoles, bords de route, chantiers, friches, etc.). 
fortes réactions allergiques (rhinites, etc.) chez les 

 

France et que les 
par an. 

menace pour la 
biodiversité   (pertes 
de rendement dans certaines cultures). En effet, elles peuvent se développer dans des parcelles 
agricoles aux dépens des cultures et entrainer des pertes de rendements et des coûts de gestion 
supplémentaires. Ambroisie trifide, 

se développe essentiellement sur les zones agricoles, dans de nombreuses 
cultures, notamment de printemps.  

 
LES RISQUES POUR LA SANTE HUMAINE 

Le pollen des ambroisies, émis de mi-juillet à début octobre selon les conditions météorologiques, est 
très allergisant 
symptômes chez les personnes sensibles. Les réactions les plus couramment observées sont des 
rhinites, conjonctivites, trachéite (toux sèche), asthme et urticaire. 
Les symptômes sont saisonniers

une plus grande fragilité vis à vis des infections respiratoires hivernales, avec la pérennisation de 
 

 
 

cultures peut être spectaculaire 

semences est le plus important. 

Tout nouveau foyer doit être géré rapidement pour éviter : 

 des coûts de gestion augmentés  



 la réduction de rendement dans les cultures de printemps  même pour une densité faible 
 atteignant 13 % à 50%, 

 la perte totale de la récolte qui peut être rapidement atteinte, 
 le déclassement de la récolte  

. 
 
REGLEMENTATION 

 (Ambrosia artemisiifolia Ambroisie trifide (Ambrosia 
trifida Ambroisie à épis lisse (Ambrosia psilostachya) sont classé au code de la santé publique 
comme espèces nuisibles santé humaine. Il est donc interdit de les introduire, les transporter, les 
utiliser, les mettre en vente ou en acheter, sous quelque forme que ce soit.  

 
 

 

Tout propriétaire, locataire, exploitant, gestionnaire, ayant droit ou occupant à quelque titre que ce soit 

adapté, de nature à empêcher la prolifé  
 

 Empêchant la plante de produire du pollen pour limiter les allergies 
  

Il est indispensable de poursuivre les actions de lutte sur plusieurs années pour éradiquer la plante. 
 

 

1. Assurez-vous ou faites-

broisies. 
2. Puis signalez là sur la plateforme signalement ambroisie. Cette plateforme permet de 

 

 
octobre). Sinon vous devez informer votre mairie et/ou le référent ambroisie de votre commune. 
  : ambroisie-
risque.info 
Contacts : observatoire.ambroisie@fredon-france.fr ; Tél : +33(0)7 68 99 93 50 
 
 

 
Documentations supplémentaires :  

 Carte de répartition des Ambroisie en France : https://ambroisie-risque.info/ou-se-trouve-
lambroisie-en-france/  
  FREDON France : https://ambroisie-

risque.info/outils/videos-et-photos/  
 Documentations sur les ambroisies : https://ambroisie-risque.info/outils/documentations/  

 
 

 
 



PHARMACIE DE GARDE

JUILLET

Dimanche 6: Ph de Lauterbourg

Dimanche 13: Ph de Seebach

Lundi 14: Ph de Herrlisheim

Dimanche 20: Ph de Wissembourg

Dimanche 27: Ph Beinheim

AOÛT

Dimanche 3: Ph de Betschdorf                                             

Dimanche 10 : Ph de Bischwiller                           

Vendredi 15: Ph. de Sessenheim

Dimanche 17: Ph de Wissembourg                    

Dimanche 24: Ph Roeschwoog                                                     

Dimanche 31: Ph de Wissembourg

SEPTEMBRE

Dimanche 7: Ph de Soultz/s/Forêts

Dimanche 14: Ph Sessenheim  

Samedi 20: Ph de Mothern         

Dimanche 21: Ph Seltz                         

Dimanche 28: Ph de Hatten

URGENCES

SAMU 15

POMPIERS 18

POLICE SECOURS 17

GENDARMERIE 03 88 94 80 12

Numéro européen 112

SERVICE DE GARDE

Médecin: 03 69 55 33 33

Ambulances: Greiner 03 88 86 51 43

Taxi Pons Philippe: 06 18 88 32 94/philippepons67@sfr.fr

Société du PIPELINE sud Européen : 04 42 05 01 64

En des médecins traitants, de samedi midi à lundi 7h. En cas vitale appelez le 15.

Infirmières : 03 88 54 67 72 à Lauterbourg / 07 45 03 64 65 à Mothern

Masseurs / Kinésithérapeutes : Sophie SCHMITT 14, route de Lauterbourg 67470 MOTHERN
(soins au cabinet et à domicile) 03 88 54 29 44 / 06 82 14 31 19

Cabinet de kinésithérapie à Lauterbourg :

* cabinet du Parc - 5, rue du Faubourg / 03 88 94 81 07

* cabinet à la gare - 3b, place de la Gare / 03 68 03 29 74 : Thomas THIERSE, Caroline CHRISTEN,

Anne Sophie MAZERAND et Adrien PEREIRA.



Abrapa. et services à la personne
*Antenne et accompagnement à domicile de Soultz-sous-Forêts, 1 cour de la Mairie 67250 SOULTZ-
SOUS-FORETS Tél. : 03 88 80 41 31
*Résidence Abrapa Wissembourg 17 rue de la Pépinière 67160 WISSEMBOURG TéL. : 03 88 54 27 54
*Autres services (portage de repas, 2 rue de Reutenbourg 67205 OBERHAUSBERGEN
Tél.: 03 88 21 30 21

A.F.A.L. Bureau et siège Social : 8 Bld Hanauer 67500 Haguenau. Tél.: 03 88 93 11 00, Email: info@afal.eu.

ASSEDIC numéro unique 3949, Email: www.assedic.fr

Centres médico-sociaux : Wissembourg : Place des Carmes Tél.: 03 69 06 73 50
Assistante Sociale : Madame SCHMIDT Véronique sur RDV le jeudi matin de 9h à 12h au Centre Médico-Social de
Lauterbourg 26, rue du Général Mittelhauser 67630 Lauterbourg : 03 69 06 73 76 Puéricultrice Tél.: 03 69 06 73
77 fax 03 88 94 66 56

Cadastre Haguenau Tél.: 03 88 53 28 04, ouvert tous les jours de 08h30 à 12h et 13h30 à 16h00.

CARSAT à la mairie de Seltz le mardi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h uniquement sur RDV en téléphonant au 3960.

Conciliateurs de justice les lundis de 14h à 17h, sur RDV en téléphonant à la mairie de Wissembourg au 03 88 54
87 87

Com.Com de la Plaine du Rhin du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h, le vendredi de 8h30 à 12h et
de 13h30 à 16h.Tél. : 03 88 53 08 20

Déchetterie Lauterbourg 03.88.94.83.80-Wintzenbach 03.88.86.55.51 du mardi au samedi (du 1 avril au 30
septembre) de 9h-11h45 et 14h-17h15 (du 1 octobre au 31 mars) de 9h à 11h45 et de 13h30 à 16h45

Infobest Pamina 2, rue du Gal Mittelhauser, 67630 Lauterbourg. le lundi 13h30 à 16h30 , les mardis, mercredis et
jeudis 08h30 à 12h30 et 13h30 à 16h30, Tél.: 03 68 33 88 00 email: infobest@eurodistrict-pamina.eu site: https://
www.infobest.eu/fr

Mairie de Lauterbourg : lundi de 14h à 17h, mardi et mercredi de 8h30 à 12h et 14h à 17h, jeudi de 8h30 à 12 h,
vendredi de 8h30 à 12h et 14h à 16h et le samedi de 9h à 12h uniquement sur RDV.

Office du tourisme Seltz/Lauterbourg : https://www.tourisme-pays-seltz-lauterbourg.fr - 03.88.05.59.79

PLU : consulter le PLU de Néewiller/L sur le site : neewiller.fr

Ramonage La : Bitz Ramonage 6a, rue du Haut-Village Mothern. Tél.: 07 88 07 06 38 -
bitzalexandre@gmail.com permanence : lundi de 10h à 12h et jeudi et vendredi de 16h à 18h et Feisthammel
Quentin 19, rue des faisans 67 120 Duttlenheim.
Entreprise de ramonage : Giedinger SARL 31, rue des Tilleuls 67470 Mothern Tél. : 03.88.94.39.54

Servinor Alsace aide à domicile - services à la personne Tél.: 03 88 53 98 76

SMICTOM : 54, rue de WISSEMBOURG / 03.88.54.84.00

SOUS-PREF.DE Haguenau-Wissembourg accueil général : du lundi au vendredi de 08h00-11h30

Syndicat des Eaux de Lauterbourg 26, rue du !général Mittelhauser Tél.: 03 88 94 80 67

contact@syndicat-eau-lauterbourg.fr

Urgences : électricité 03 88 18 74 00 / gaz 0810 43 30 68 ; eaux usées 03 88 19 97 09

LES ADRESSES UTILES


